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AMENDEMENTS ADOPTES PAR L'ASSEMBLEE NATIONALE LORS DE
L'ANALYSE ET DE L'ADOPTION DU PROJET DE LOI NOl/... DU .,,1,..i2022
PORTANT MODIFICATION DE LA LOI NOl/20 DU 31 DECEMBRE 2O1O STATUT
DES SOUS.OFT'ICIERS DE LA F'ORCE DE DEF'ENSE NATIONALE DU BURUNDI

Lors de l'analyse et de l'adoption du projet de loi susmentionn6, les amendements suivants ont

6t6 adopt6s par l'Assemblde nationale :

1. Amendements de forme

No Matiire amend6e Amendements retenus Motivation
I Au niveau du titre du

projet de loi
Mettre trois points de suspension et le titre
S,6Crit : < PROJET DE LOI NOl/... DU
.,.1.,.12022 PORTANT STATUT DES SOUS.
OF'F'ICIERS DE LA F'ORCE DE DEF'ENSE
NATIONALE DU BURUNDI )

Correction
d'orthographe

2 Au niveau du 2e'e visa,
2c" ligne

Sur le num6ro du projet de loi, supprimer le
( o )) sur ( no )) et 6crire (< no >)

Idem

J Au niveau du 3e" visa R6duire l'espacement entre le texte et le point-
virgule et harmoniser partout dans le texte

Idem

4 Au niveau du groupe
de mots < Le Conseil
des Ministres >

Ecrire le mot < Ministre > en coflrmengant par
une minuscule

Abus de majuscule

5 Au niveau du groupe
mots

( L'Assembl6e
Nationale et le S6nat >

de

Ecrire le mot < Nationale )) en commengant par
une minuscule

Idem

6 Article 1 Supprimer les doubles points aprds le num6ro de

l'article et harmoniser partout dans le texte
Correction de
forme

7 Article 2, point a) et b)

point a), 2dme tiret

Commencer les tirets par des lettres minuscules Abus de majuscule

Ecrire le mot < Ministire ) en commengant par
une minuscule

Idem



point b) R6duire l'espacement entre le texte du point b)

et les doubles points et harmoniser partout
dans le texte

Conection
d'orthographe

8 Article 3, alinea2
point d)

Ecrire le mot < Chef )) en commengant par une

minuscule

Abus de majuscule

9 Article 4, alin€a2 Ecrire le mot < Chef ) en corlmengant par une

minuscule

Idem

10 Article 21, point e)

2e" ligne
Supprimer << d'> se trouvant avant le verbe
< agr6er >

Eviter la
redondance

11 Article 25,alinda2,
2d^" et3c" lignes

Ecrire les mots < Ministre >> et << Chef > en

commengant par des minuscules
Abus de majuscule

12 Article 28, point e)

Alinda2

Sur le mot compos6 < adjudant-Chef >, r6duire

l'espacement entre le tiret et le mot < Chef >

Correction
d'orthographe

Ajouter un point d la fin Correction de
ponctuation

13 Article 29,2e^" ligne Ecrire le mot < Ministre )) en commengant par

une minuscule

Abus de majuscule

t4 Article 30, alin6a 1

point e)

Sur le mot compos6 < adjudant-Chef >, rdduire
l'espacement entre le tiret et le mot < Chef >

Correction
d'orthographe

15 Article 31, point b) Ajouter ( s >> sur le mot < indispensable > Correction de

srammaire

t6 Article 32, alinda l,
ld" ligne

ldre a12dme lignes

Ajouter une virgule aprds le mot < carriire > Correction de
ponctuation

Ecrire les mots << session >>, << candidats >,

< adjoints > et < peloton ) en cortmengant par

des majuscules et harmoniser partout

Se conformer au
sigle < SCAP >>

t7 Article 34, le" ligne Sur le mot compos6 < Sous-officier >, r6duire
l'espacement entre le tiret et le mot < officier >

Correction
d'orthographe

18 Article 42,1d'" ligne Ecrire le mot < Chef> en commengant par une

minuscule
Abus de majuscule

t9 Article 44, alinda l,
ldre.12e*t lignes

Ecrire les mots < Ministre > et <Chef > en

commengant par des minuscules
Idem

20 Article 45, alinda I Ecrire les mots < Ministre >, < D6fense )) et
< Chef ) en commengant par des minuscules

Idem

2l Article 50 Ecrire les mots < Ministre > et <Chef > en

commengant par des minuscules
Idem
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22 Article 53,alinea(,
ldtt ligne

Ecrire le mot < Ministre )) en commengant par

une minuscule
Idem

23 Article 61 Ecrire le mot < Sous-officier > en commengant
par une minuscule

Idem

24 Article 66 Ajouter l'article < les > entre les mots < Toutes >

et < dispositions > et l'article devient : < Toutes
les dispositions ant6rieures contraires ir la
pr6sente loi sont abrog6es. >

Forme consacrde

25 Au niveau de la date
de signature

Mettre trois points de suspension d la place de la
date et du mois.

Correction
d'orthographe

26 Au niveau du lieu et
de la signature du
Pr6sident

Ddplacer les 6critures vers la droite Forme ad6quate

2. Amendements de fond

No Matiire amend6e Amendements retenus Motivation
I Au niveau du titre du

projet de loi
Entre les mots < PORTANT > et
( STATUT > ; ajouter le groupe de mots :

( MODIFICATION DE LA LOI Nol/20
DU 31 DECEMBRE 2010 PORTANT ... D

et le titre du projet de loi devient : < PROJET
DE LOI NOl/... DU ...1.,,12022 PORTANT
MODIF'ICATION DE LA LOI NO1/20 DU
31 DECEMBRE 2O1O

PORTANT STATUT DES SOUS.
OT'FICIERS DE LA T'ORCE DE
DEFENSE NATIONALE DU BURUNDI >

Modification de laloi
en vigueur

2 Article 10, alinda 4 Supprimer le bout de phrase : << et ne peut 6tre
r6introduit qu'apris trois ans > et l'alin6a
devient : << Le cong6 dtexpertise est de trois
mois renouvelable une fois.>

Pr6cision utile

J Article 14, alin6,a3,
2c" ligne

Entre les groupes de mots < enfant mineur >>

et << en ce qui est >, ins6rer le groupe de
mots << m6me ir ltfige adulte > et 1'alin6a
devient : << L'enfant atteint dtune incapacit6
permanente constat6e par une commission
m6dicale est consid6r6 comme un enfant
mineur, mGme ir l'flge adulte, en ce qui est
des soins m6dicaux et produits
pharmaceutiques. >

Meilleure
formulation

Y i,i



4 Article 20, point f),
ldtt ligne

Point g), 2dme.13dme

lienes

Remplacer < pourrait ) par ( peut l 0n ldgifere au
pr6sent

Remplacer < serait >> par < est > et
< concilierait > par < concilie >

Idem

5 Article 21,
point a) 3d" ligne

Point g), 2d'n'ligne

Point h), 2dme .1 3dme

lignes

Point k)

Remplacer < livreraient > par < livrent >

Idem

Remplacer < serait > par < est > Idem

Remplacer < aurait > pax ( a > et < auraient >

par < ont >

Idem

Supprimer le groupe de mots << dans une
unit6 > et le point devient : < contracter un
mariage, enceinter ou tomber enceinte
avant trois (03) ans de prestations. >

Meilleure
formulation

6 Article 4L, alinda2 Supprimer le groupe de mots < chef de la
FDNB > et le remplacer par < ministre ayant
la d6fense nationale dans ses attributions >

Souci de conformit6
avec la loi organique
de la FDNB article
96

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NA

Tris Honorable Gelase Daniel NDA

d.'w
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PROJET DE tOI NOl/... DU ... 1,,, 12022 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI

NOl/20 DU 31 DECEMBRE 2O1() PORTANT STATUT DES SOUS.OFI'ICIERS DE LA

FORCE DE DEFENSE NATIONALE DU BURUNDI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la R6publique du Burundi;

Vu la loi organiquenoll2l dl27 juin2}2}portant modification de la loi organique no 1/04 du

20 f6vrier 2017 portantmissions, organisation, composition, instruction, conditions de service

et fonctionnement de la Force de D6fense Nationale du Burundi;

Vu la loi n. 1/01 I du23 novembre 2002portafir6organisation des r6gimes des pensions et des

risques professionnels ;

Vu la loi n' 1/28 du23 Ao0t 2006 portant statut g6n6ral des fonctionnaires;

Vu la loi no 1/15 du 29 juin20l2 portant organisation g6n6rale des ordres nationaux, des

d6corations et des titres honorifiques;

Vu la loi no 1/1 | du24 novembre 2020 portarfir6vision du d6cret-loino 11037 du 7 juillet 1993

portant revision du code du travail du Burundi;

Revu la loino ll2O du 31 d6cembre 2010 portant modification de la loi n'1/16 dtt29 avril2006

portant statut des sous-officiers de la Force de D6fense Nationale;

Le Conseil des ministres ayant d61ib6r6;

L'Assembl6e nationale et le S6nat ayant adopt6;

PROMULGUE:



CHAPITRE I: DES DISPOSITIONS GENERALES

Article I

La pr6sente loi fixe le statut des sous-officiers de la Force de D6fense Nationale du Burundi,

FDNB en sigle.

.A.rticle 2

Les sous-officiers de la FDNB se r6partissent en un personnel d'active et en un personnel de

16serve.

a) Le personnel d'active comprend:

- les sous-officiers euvrant dans les services et les unit6s de la FDNB;

- les sous-officiers euvrant dans les services centraux et dans les administrations

personnalis6es du ministdre ayant la d6fense nationale dans ses attributions;

- les sous-officiers en position de d6tachement;

- les sous-officiers en cessation temporaire d'activit6.

b) Le personnel de r6serve comprend:

- les sous-officiers en retraite par limite d'dge pendant une dur6e de deux ans;

- les sous-officiers en retraite anticip6e jusqu'd leur 6ge l6gal de retraite;

- le personnel de r6serve assimil6 aux sous-officiers en cas de mobilisation sous le

drapeau.

CHAPITRE II: DES CONDITIONS D,ADMISSION

Article 3

Les sous-officiers de la FDNB dvoluent dans leur carridre en sous-officiers non de carridre,

sous-officiers de carridre et sous-officiers d'61ite.

Pour 0tre admis sous-officier de la FDNB, il faut:

a) avoir rempli les conditions de recrutement fix6es par la FDNB;

b) avoir r6ussi la formation de base des sous-officiers;

c) avoir les qualitds morales indispensables d l'6tat de sous-offrcier;

d) avoir 616 incorpor6 d6finitivement par le chef de la FDNB.

Article 4

Pour Otre admis sous-officier de carridre de la FDNB, il faut:

d) avoir 3 ans d'anciennet6 au minimum dans le cadre des sous-officiers;

b) Otre disciplind;

c) avoir dt6 bien not6,

ln



L'admission dans le cadre des sous-officiers de canidre est confdrde par le chef de la FDNB'

Article 5

Pour 0tre admis sous-offtcier d'6lite, il faut:

a) 6tre sous-officier de carridre;

b) avoir l'anciennet6 requise;

c) 6tre favorablement not6;

d) avoir suivi et r6ussi la session des candidats adjoints au chefde peloton.

Article 6

Les candidats sous-officiers sont r6gis par un texte sp6cifique.

CHAPITRE III: DES DROITS, DEVOIRS ET INCOMPATIBILITES

SECTION 1: DES DROITS

Article 7

Tout sous-officier a droit d dne fonction d6termin6e.

Dans la chaine de commandement, le sous-officier occupe les fonctions de chef de section

jusqu'i I'adjoint au chef de peloton.

Il peut occuper en outre des fonctions techniques et administratives aprds avoir r6ussi une

formation y relative.

Article 8

Tout sous-officier a droit au traitement mensuel, d l'alimentation i la cuisine collective, i
l'habillement et i l'dquipement de service suivant les textes rdglementaires.

Article 9

Le sous-officier a droit d un cong6 annuel de quinze (15) jours et i un cong6 pdriodique de

douze (12) jours deux fois pal an conform6ment au rdglement militaire.

Article 10

Outre les cong6s annuel et p6riodique, le sous-officier a droit i des cong6s de circonstance,

d'expertise, de reclassement, de mutation et m6dical, qui doivent colncider avec 1'6vdnement

qui en est la cause.

Le personnel sous-officier f6minin b6n6ficie d'un cong6 de maternit6 tel que pr6vu par la loi.

Le cong6 de reclassement est de trois mois et est accordd trois mois avant la date de la mise en

retraite.

Le cong6 d'expertise est de trois mois renouvelables une fois.



Le sous-officier en congd d'expertise ne b6n6frcie pas de traitement pendant cette pdriode'

La dur6e de ce cong6 est d6compt6e de la p6riode d'activitd.

Article 11

Le sous-officier est lo96 dans un camp militaire'

Ce logement mis dr sa disposition ne peut pas servir comme logement familial ou i des fins

lucratives ni comme 6tablissement pour l'exercice d'un m6tier'

Article L2

Le sous-officier a droit d une indemnit6 de logement d6termin6 par un texte rdglementaire.

Ce droit est suspendu si le sous-officier est condamn6 au premier degrd. En cas d'acquittement,

le sous-officier est r6gularis6.

La veuve ou le veuf, les enfants mineurs ou adoptifs mineurs du sous- officier d6c6d6 6tant en

activitd, continuent d b6n6ficier de cette indemnit6 de logement jusqu'd l'dge pr6sum6 de la

retraite du sous-officier ou d l'6ge de la majorit6 de l'enfant mineur ou adoptif mineur;

exception faite au sous-officier ddc6d6 dans les circonstances ci-aprds:

a) en cas de suicide;

b) en cas de d6cds quand le sous-officier est dans un 6tat de violation de la loi.

Article 13

Le sous-officier en activitd ou r6form6 b6n6ficie des facilit6s de l'Etat pour l'accds au crddit de

premier logement conform6ment ir la politique generule du gouvernement du Burundi en

matidre d'habitat.

En cas de ddcds du sous-officier en activit6 ou rdform6, l'Etat supporte le reste de la dette;

exception faite au sous-officier d6c6d6 dans les circonstances ci-aprds:

a) en cas de suicide;

b) en cas de d6cds quand le sous-officier est dans un etat de violation de la loi'

Les arri6r6s de payements dus au manquement du sous-officier de son vivant restent ir charge

de ses ayants-droit.

Article 14

Le sous-officier en activit6, r6form6 ou en retraite b6n6ficie pour lui-m6me, son conjoint et ses

enfants mineurs ou adoptifs mineurs des soins mddicaux et produits pharmaceutiques suivant

les conditions fix6es par des textes rdglementaires.

La veuve ou le veuf, les enfants mineurs ou adoptifs mineurs du sous-officier d6c6d6 continuent

de bdndficier des mOmes avantages.



L'enfant atteint d'une incapacitd permanente constatde par une commission mddioale ost

consid6r6 comme un enfant mineur, m6me ir l'0ge adulte, en ce qui est des soins m6dicaux et

produits pharmaceutiques.

Article 15

La veuve ou le veuf d'un sous-officier qui se remarie perd les avantages visds aux atticles 12,

13 et 14 de la pr6sente loi. Les enfants mineurs ou adoptifs mineurs de la veuve ou du veuf qui

se remarie gardent les avantages susvisds.

Article 16

En cas de d6cds d'un sous-officier en activit6, ses ayants-droit pergoivent, en plus du salaire du

mois en cours, une allocation de d6cds 6quivalente d douze (12) mois de salaire brut.

L'employeur prend en charge les frais fun6raires du sous-officier d6c6d6 6tant en activit6, en

r6forme, en position de d6tachement ou en retraite, de son conjoint, de ses enfants mineurs ou

adoptifs mineurs, exception faite au sous-officier d6c6d6 dans les circonstances ci-aprds:

a) en cas de suicide;

b) en cas de d6cds quand Ie sous-officier est dans un 6tat de violation de la loi.

Le montant des frais fun6raires est ddtermin6 par un texte rdglementaire.

Les frais fun6raires ne se cumulent pas avec les frais fundraires de l'institution de d6tachement

ou d'un autre employeur ou organisme de s6curit6 sociale.

Article 17

Le sous-officier doit suivre des stages de perfectionnement dans les conditions d6termin6es par

un texte rdglementaire.

Un stage r6ussi donne droit i une bonification dans les conditions d6termin6es par un texte

rdglementaire.

Article 18

Une allocation de fin de carridre 6quivalente d quatre (04) mois de salaire brut est accord6e d

tout sous-officier de la FDNB qui part en retraite par limite d'6ge.

Article 19

Au cours de sa carridre, un sous-officier de la FDNB peut b6n6ficier des distinctions

honorifiques.

Les critdres d'dligibilitd, les modalitds pratiques, les insignes de ddcoration ainsi que les

avantages 1i6s d cet acte sont d6termin6s par ddcret.



SECTION 2: DES DEVOIRS ET INCOMPATIBILITES

Article 20

Le sous-officier a pour devoirs de:

a) accomplir personnellement et consciencieusement ses tdches;

b) ex6cuter, dans les limites de la loi, les ordres de ses supdrieurs dans l'intdr6t du service

et I'ex6cution des rdglements militaires;

c) respecter les consignes et les directives donndes par les autorit6s de la FDNB;

d) 6tre digne et faire preuve de discipline en tout temps et en tout lieu;

e) 6viter tout acte pouvant compromettre l'unit6 nationale;

0 6viter, dans sa vie priv6e comme dans le service, tout ce qui peut dbranler la confiance

du public ou compromettre l'honneur de la FDNB et la dignit6 de ses fonctions;

g) veiller d ce que son conjoint, ses enfants sous son toit ou toute autre personne agissant

d sa place n'exercent une activit6 qui est de nature d nuire i l'accomplissement des

devoirs 1i6s d ses fonctions ou qui ne se concilie pas avec celles-ci;

h) porter secours i toute personne en danger pendant ou en dehors de l'exercice de ses

fonctions.

Article 21

Il est particulidrement interdit au sous-officier de:

a) se livrer d des activit6s en opposition avec les lois, les institutions et les pouvoirs 6tablis

ou portant atteinte d la s6curit6, i f int6grit6 et d la souverainet6 nationale ou de

participer i des mouvements qui se livrent i de telles activit6s;

b) participer dans des activit6s de mercenariat, de terrorisme ou de tout autre groupe arm6;

c) adh6rer aux partis politiques, associations ou mouvements i caractdre politique;

d) organiser ou prendre pafi A des activit6s visant d provoquer une mutinerie ou grdve;

e) accepter ou exiger, que ce soit directement ou par personnes interpos6es, des dons ou

tout autre avantage en raison de leurs charges, agtder des offres ou promesses ayant la

m6me cause;

0 accorder, accepter ou demander des faveurs;

g) exercer une activitd quelconque en dehors de leurs activit6s professionnelles qui serait

de nature d nuire d l'accomplissement de ses devoirs ou qui est incompatible avec ses

fonctions;

h) r6v61er, m0me aprds la cessation de ses fonctions etlou de sa cartidre, des faits dont il a
connaissance en raison des fonctions exerc6es et qui ont un degr6 de s6curit6

confidentiel ou davantage de par leur nature ou de par les prescriptions des sup6rieurs

hi6rarchiques;

i) contracter un mariage inter-cat6gorie dans les corps de d6fense et de s6curit6 sauf si l'un
des deux renonce d l'un de ces co{ps;

j) contracter un mariage avec une personne de nationalit6 6trangdre;

k) contracter un mariage, enceinter ou tomber enceinte avant trois (03) ans de prestations.

.l .:z



.{rticle 22

Sont incompatibles avec la qualit6 de sous-officier:

a) tout mandat politique ou activit6 quelconque de nature d entraver le fonctionnement et

les int6r6ts de la FDNB;
b) 0tre membre du conseil ou des organes administratifs des soci6t6s priv6es,

commerciales ou industrielles i l'exception de ceux reprdsentant les int6r6ts des

membres de la FDNB ou de l'Etat dans ces dtablissemsnts privds;

c) avoir, dans une entreprise priv6e ou dans un secteur plac6 sous son contr6le direct ou en

relation avec lui, quel que soit son mode de gestion ou sa ddnomination, des int6r6ts de

nature d l'inciter d ne pas bien accomplir son travail ou d restreindre I'ind6pendance et

l'objectivit6 de son action dans l'emploi qu'il exerce.

CHAPITRE I: DE LA NOTATION

Article 23

Le sous-offrcier fait objet d'une notation annuelle ou occasionnelle.

La notation annuelle est 6tablie le premier mai de chaque ann6e.

La notation occasionnelle est 6tablie lors des mutations, d la fin des stages, des missions ou sur

demande des chefs hi6rarchiques comp6tents.

Si la mutation est op6r6e aprds six mois, la notation occasionnelle est 6tablie par I'unit6
d'origine.

Article 24

La notation du sous-officier a pour but d'6clairer le commandement sur son m6rite, sa manidre

de servir et ses aptitudes.

Article 25

La notation est 6tablie sous forme d'une fiche de notation.

La proc6dure de notation et la contexture de la fiche de notation sont pr6cis6es par une

ordonnance du ministre ayarrt.la ddfense nationale dans ses attributions sur proposition du chef
de la FDNB.

La notation tient compte du grade rev6tu et de la carridre du sous-officier.

Le sous-officier en position de d6tachement transmet annuellement d l'institution d'origine son

bulletin de notation pour exploitation administrative et les effets y afferents en sa qualit6 de

sous-offtcier.



L'appr6ciation g6ndrale du sous-officier determine le merite par les mentions ci-aprds:

a) Elite: entre 90 et 100 Yo;

b) Trds bon: entre 70 et89 o/o;

c) Bon: entre 60 et 69 %;

d) Assez bon: entre 50 et 59o/o;

e) Insuffisant: inferieur it 50%.

Article 26

Le bulletin de notation est remis au sous-officier not6 par le premier 6chelon de notation pour

prise de connaissance et signature.

En cas de contestation de la notation, le recours est portd par 6crit d l'6chelon hi6rarchiquement

supdrieur end6ans sept jours d compter de la rdception du bulletin de notation.

Article2T

Tout sous-officier qui a obtenu deux fois de suite la note de l'appr6ciation g6n6rale <

INSUFFISANT > doit comparaitre devant un conseil de discipline conform6ment au rdglement

militaire.

Le conseil de discipline compos6 d'au moins cinq (5) officiers donne dans son rapport son

appr6ciation sur le comportement et la manidre de servir du sous-officier ainsi que des

propositions des mesures approprides'

CHAPITRE V: DE L'AVANCEMENT DE GRADE

Article 28

L'avancement de grade se r6alise par la promotion du sous-officier au grade immddiatement

sup6rieur. Les grades de nomination d'un sous-officier se succddent dans l'ordre hidrarchique

ci-aprds:

a) Sergent;

b) Premier Sergent;

c) Premier Sergent Major;

d) Adjudant;
e) Adjudant-Chef;

0 Adjudant-Major.
Les sergents sont des sous-officiers non de carridre'

Les premiers sergents et les premiers sergents majors sont des sous-officiers de carridre.

Les adjudants, les adjudants-chefs et les adjudants-majors sont des sous-officiers d'6lite.
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Article 29

Toutes les promotions aux differents grades d'un sous-off,rcier sont accord6es par le ministre

ayantla d6fense nationale dans ses attributions.

Article 30

Pour 6tre promu au grade supdrieur, le sous-officier doit avoir l'anciennet6 ci-dessous:

a) de Sergent d Premier Sergent: 3-5 ans;

b) de Premier Sergent d Premier Sergent Major: 4-7 ans;

c) de Premier Sergent Major d Adjudant: 5-8 ans;

d) d'Adjudant d Adjudant-Chef: 5-8 ans;

e) d'Adjudant-Chef d Adjudant-Major: 5-8 ans.

Aucun sous-officier ne peut 6tre promu s'il s'est vu infliger une punition marquante au cours

des six mois pr6cddant la nomination ou s'il a un dossier disciplinaire ou p6nal en cours.

Article 31

Sans prdjudice des conditions 6num6rdes d l'article pr6cddent de la pr6sente loi, le sous-officier
pour 6tre promu doit:

a) 6tre disciplind;
b) avoir les qualit6s morales indispensables i l'6tat d'un sous-officier;
c) avoir les connaissances, les aptitudes physiques et professionnelles requises.

Article 32

Tout sous-officier, au cours de sa canidre, doit faire la Session des Candidats Adjoints au chef
de Peloton (SCAP).

Le sous-officier qui 6choue la Session des Candidats Adjoints au chef de Peloton (SCAP) doit
refaire la session. En cas de nouvel dchec, il ne participe plus d l'avancement.

Pour d'autres stages ou formations au pays ou d l'6tranger, tout 6chec est sanctionnd par un
retard d'une ann6e d l'avancement de grade du sous-officier concern6.

Article 33

L'anciennetd dans le grade est d6terminde par la date de nomination d ce grade.

L'anciennet6 entre les sous-officiers du m0me grade, nommds d la m0me date est d6termin6e
par le classement 6tabli d la fin de leur formation de base.

Article 34

Est d6comptde de l'anciennetd dans le grade dont le sous-officier est rev6tu, toute pdriode de

non activit6 pour:
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a) condamnation d une peine privative de libert6;

b) mise en disponibilit6 pour motif disciplinaire ou pour convenance personnelle;

c) congd d'expertise.

Article 35

Aucune promotion au grade sup6rieur ne peut Otre accord6e pendant la p6riode de non activit6

de service.

CHAPITRE VI: DES TRAITEMENTS, PRIMES ET INDEMNITES

Article 36

Pendant la p6riode d'activitd, le sous-officier a droit au traitement mensuel pay6 i terme 6chu.

Article 37

A chaque grade de sous-officier corespond un traitement de base fix6 par un d6cret.

L'augmentation de traitement consiste en une augmentation annuelle ajout6e au traitement

initial.

Un d6cret d6termine les taux d'augmentation annuelle.

Article 38

L'avancement de grade donne droit au traitement du grade conf6r6.

Le sous-officier promu a droit au traitement ddjd atteint augmentd de la diff6rence entre le

traitement de base du nouveau grade et celui du grade prdc6dent.

Article 39

Outre le traitement de base, le sous-officier b6n6ficie selon le cas:

a) de l'indemnit6 de logement;

b) des allocations familiales;
c) des indemnitds d'opdrations;

d) des indemnitds de suj6tion;

e) des indemnit6s de risque;

D des indemnitds de brousse;

g) des indemnit6s de servitude;

h) des indemnit6s de charge;

i) des indemnit6s de vol a6rien;
j) des primes de spdcialit6s;

k) des primes de formateur;

l) des indemnit6s de r6forme;
m) des bonifications de stages.



Les modalitds d'octroi des droits ci-dessus dnumdrds sont ddtermindes par un texte

rdglementaire.

CHAPITRE VII: DE LA CARRIERE DU SOUS-OF.F.ICIER

Article 40

La qualitd du sous-officier commence le jour de son incorporation d6finitive.

Article 41

L'dge limite de retraite d'un sous-officier en service actif est fix6 i 50 ans r6volus.

Sur demande de l'int6ress6 et accept6e par le ministre ayant Ia d6fense nationale dans ses

attributions, 1'6ge limite de retraite du sous-officier en service actif peut 6tre prolong6 d'une
ann6e.

Le sous-officier en prolongation de carridre ne peut pr6tendre i aucune promotion de fonction
et de grade.

Article 42

Sur demande de I'int6ress6 et acceptde par le chef de la FDNB, le sous-officier en fin de carridre
peut 6tre admis d servir d la Force de Rdserve et d'Appui au D6veloppement (FRAD) pour une

p6riode n'excddant pas deux ans.

Article 43

A cinq ans de l'6ge limite de la retraite, un sous-officier peut demander, soit pour convenance
personnelle, soit pour usure prdmaturde ou pour toute autre cause accept6e par le
commandement, d'6tre mis en retraite anticip6e.

Le sous-officier en retraite anticip6e pax usure pr6matur6e ou pour toute autre cause acceptde

par le commandement continue de b6n6ficier des soins de sant6 et produits pharmaceutiques,

les frais fun6raires pour luim6me, son conjoint et ses enfants mineurs ou adoptifs mineurs.

Article 44

Dans I'int6r6t sup6rieur du service, le ministre ayanl la ddfense nationale dans ses attributions
peut, sur proposition du chef de la FDNB, r6former le sous-officier atteint d'une incapacit6
physique ou mentale constatde par une commission m6dicale.

Le sous-officier r6form6 b6n6ficie d'une indemnit6 de r6forme tout au long de sa vie
6quivalente i son traitement de base majord d'une indemnitd de logement et des allocations
familiales y affdrentes.

L'indemnit6 de r6forme est incessible et insaisissable.



Article 45

Un sous-officier peut Otre mis en non activitd de service pour une dur6e d6termin6e par le

ministre ayantla d6fense nationale dans ses attributions sur proposition du chef de la FDNB,

soit pour motif de convenance personnelle, soit sur rapport du conseil de discipline pour motif
disciplinaire.

La mise en non activit6 pour une durde d6termin6e pour motif disciplinaire est d'un mois i trois

mois, Durant cette pdriode, le sous-officier b6n6ficie du traitement rdduit de moiti6 et garde les

autres avantages sociaux accord6s arx sous-officiers par la FDNB,

La dur6e de la mise en disponibilit6 pour convenance personnelle est de trois ans renouvelable

une fois.

Le sous-officier mis en disponibilit6 pour convenance personnelle ne b6n6ficie d'aucun

traitement et perd les avantages sociaux accord6s aux sous-offrciers par la FDNB.

Le sous-officier mis en non activit6 de service garde ses droits d la pension de vieillesse.

Article 46

Est consid6r6 d'office cofllme 6tant en non activitd de service:

a) le sous-officier en d6sertion dont les proc6dures de r6vocation sont en cours;

b) le sous-officier en d6tention pr6ventive;

c) le sous-officier condamnd i une peine privative de libert6;
d) le sous-officier mis en disponibilit6 pour motif disciplinaire;
e) le sous-offrcier mis en disponibilit6 pour convenance personnelle.

Article 47

Le sous-officier en position de non activit6 pour des raisons de captivit6, b6n6ficie d'un
traitement plein.

Le sous-officier port6 disparu en cas d'attaques ou d'opdrations, est r6put6 d6cdd6 douze mois
(12) aprds cet 6v6nement.

Pendant cette p6riode de douze (12) mois, ses ayants-droit b6n6ficient d'un traitement plein.
Aprds cette p6riode, ils bdn6ficient de l'allocation de d6cds et les autres avantages
conform6ment d la pr6sente loi.

En cas de r6apparition, le sous-officier est assimil6 d un sous-officier rdform6.

Article 48

Le sous-officier mis en non activit6 de service pour d6tention prdventive ou condamnation
p6nale privative de libertd ne b6n6ficie d'aucun traitement.
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Le sous-offrcier mis en non activitd de service pour ddtention prdventive b6n6ficie d'une

indemnit6 de logement jusqu'd sa condamaation au premier degr6.

Les punitions disciplinaires pouvant r6duire le traitement du sous-officier sont d6finies dans les

rdglements militaires.

Article 49

Sans pr6judice de l'article 48 de la pr6sente loi, le sous-officier acquittd est rdgularisd tant

administrativement que p6cuniairement.

Article 50

Le ministre ayarrt la d6fense nationale dans ses atkibutions peut mettre en position de

ddtachement un sous-officier sur proposition du chef de la FDNB.

Article 51

Le sous-officier en position de d6tachement reste r6gi par la pr6sente loi en ce qui concerne les

avantages acquis au sein de la FDNB et les droits i l'avancement de grade.

Pour les autres avantages, le sous-officier reldve des textes r6gissant l'emploi de ddtachement.

CHAPITRE VIII: DU REGIME DISCPLINAIRE

Article 52

Le r6gime disciplinaire des sous-officiers est fix6 par un d6cret.

Ce r6gime ne peut pas comporter une sanction disciplinaire privative de libert6 sup6rieure d

quinze (1 5) jours.

Le sous-offtcier qui totalise quarante (40) jours de prison militaire par an ou quatre-vingt-dix
(90) jours dans sa carridre doit comparaitre devant un conseil de discipline pour r6vocation.

Article 53

La procddure disciplinaire peut courir concomitamment avec la proc6dure p6nale.

Sans pr6judice de l'article 60 litera c), la d6cision issue de la proc6dure disciplinaire ne peut
pas 6tre remise en cause par la d6cision issue de la procddure pdnale.

Toute condamnationpdnale privative de libert6 infdrieure d six mois implique automatiquement
la comparution devant le conseil de discipline pour l'action disciplinaire.

Le ministre ayarfi la d6fense nationale dans ses attributions peut r6voquer un sous-officier pour
motif disciplinaire.
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Article 54

Le sous-officier a droit d une assistance juridique et judiciaire en cas de poursuite ou pr6judice

subi pendant l'exercice de ses missions.

L'Etat r6pare les dommages causds par les tiers d l'6gard d'un sous-officier pour le seul motif
qu'il est membre de la FDNB ou lors de l'exercice de ses fonctions au cas oir la responsabilit6

de l'auteur n'est pas dtablie ou si ce dernier est insolvable.

Un texte r6glementaire d6termine les conditions, les modalit6s et les cas d'assistance juridique

et judiciaire ainsi que les conditions d'insolvabilit6.

Article 55

Le sous-officier en position de d6tachement ainsi que celui qui remplit des fonctions d6volues

i un corps sp6cialis6 est soumis au r6gime disciplinaire de ce corps et de l'emploi de

d6tachement. Au cas oir le sous-officier en position de d6tachement encourt une sanction

disciplinaire occasionnantlarupture de son ddtachement ou de son transfert, il doit comparaitre

devant un conseil de discipline.

CHAPITRE IX: DE LA FIN DE CARRIERE ET DE LA SECURITE SOCIALE

SECTION 1: DE LA [.IN DE CARRIERE

Article 56

La carridre du sous-officier prend fin par:

a) d6cds;

b) retraite anticip6e;

c) r6forme;

d) d6mission;

e) r6vocation ou renvoi;

D retraite par limite d'6ge.

Le sous-officier mis en retraite anticip6e pour usure pr6matur6e ou pour toute autre cause

sociale accept6e par le commandement b6n6ficie de l'allocation de fin de carridre pr6vue d
l'article 18 de la pr6sente loi.

Article 57

Le sous-officier ne peut 6tre r6voqu6 ou renvoy6 qu'd I'issue d'une proc6dure disciplinaire
impliquant notamment sa comparution devant un conseil de discipline.

En cas de d6sertion, le conseil constate la non comparution de f intdressd.
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Article 58

Le conseil de discipline v6rifie si les faits sont 6tablis, appr6cie leur gravitd et propose au

commandement les mesures appropri6es.

Le conseil de discipline est compos6 de cinq (5) officiers.

Article 59

Entrainent d'office la r6vocation ou le renvoi du sous-officier:

a) la perte de la nationalitd burundaise;

b) la double nationalitd;

c) la condamnation d une peine de servitude pdnale d'au moins six mois;

d) la condamnation d plusieurs peines de servitude p6nale de moins de six mois dont le

total atteint au moins un an;

e) la condamnation d une peine privative de libertd pour vente ou vol d'armes ou de

munitions, participation aux groupes ou bandes arm6s, abandon de poste, violence ou

outrage envers un sup6rieur, ou outrage au drapeau national ou i la FDNB.

Article 60

Le sous-officier r6voqu6, renvoy6, rdformd ou d6missionnaire ne peut plus r6int6grer la FDNB.

SECTION 2z DE LA SECURITE SOCIALE

Article 61

Le sous-officier de la Force de D6fense Nationale du Burundi en position de fin de carridre a
droit d la pension de retraite.

Article 62

Le sous-officier de la FDNB est affilid par l'employeur aux instituts et organismes de s6curit6

sociale agr66s conformdment d la l6gislation en vigueur et est class6 parmi les assur6s travaillant
dans des conditions dures et pdnibles comportant trop de risques.

Article 63

L'Etat verse d l'organisme de la s6curitd sociale auquel le sous-officier est affili6 les cotisations
restantes pour Ie sous-officier d6cddd avant d'atteindre quinze (15) ans de service.

Article 64

Les pensions et rentes du sous-officier sont octroy6es conformdment aux dispositions du r6gime
de sdcuritd sociale en vigueur au Burundi.



CHAPITRE X: DES DISPOSITIONS PARTICULIERES ET FINATES

Article 65

Les sanctions disciplinaires d6ji encourues avant la promulgation de la pr6sente loi restent

maintenues.

Article 66

Toutes les dispositions ant6rieures contraires d la pr6sente loi sont abrog6es.

Article 67

La prdsente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation.

Fait i Gitega,le ...1 ,,, 12022

Evariste NDAYISHIMIYE
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VU ET SCELLE DU SCEAU DE LA REPUBLIQUE,
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